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Préambule 
 

Objet :     Projet d’aménagement particulier nouveau quartier 

«Hôtel Scharff» 

 

     Rapport justificatif  

      
 

 

Commune :    Berdorf 

 

 

Parcelles :    147/5001, 147/5310, 137/5308 

 

 

Conception :    Papaya – Urbanistes et architectes paysagistes s.a. 

     12, avenue du Rock’n’Roll 

     L-4361 Esch-sur-Alzette, Belval 

     LUXEMBOURG  

 

 

Maître d’ouvrage :   Stone Immo s.a. 

     22, Zone industrielle 

     L-8287 Kehlen 

     LUXEMBOURG  

 

 

Propriétaires :    Stone Immo s.a. 

     

 

Date :     22 août 2023 
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1. Introduction 
Le présent Plan d’Aménagement Particulier se veut garant d’un aménagement urbain optimal, dans 
le respect de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le 
développement urbain. 

L’ensemble des préconisations règlementaires faisant l’objet du document PAP exécutent et 
précisent le PAG, ainsi que les schémas directeurs élaborés en amont. 

L’objet du PAP nouveau quartier est de préciser l’utilisation du sol défini par le PAG, appelé « degré 
d’utilisation du sol », en fixant la constructibilité des lots privés, les types de bâtiment, leur volumétrie 
et leur implantation. Il précise également la configuration de l’aménagement de l’espace public, en 
vue d’une cession à la commune. 

 

________________________ 

 

Le dossier complet se compose des documents suivants, à savoir : 

 

Le dossier complet se compose des documents suivants :  

 

- Les pièces officielles : 

o Le plan cadastral mixte et le relevé parcellaire 

o Les mandats 

o Le certificat OAI 

o Le levé topographique  

o Le mesurage parcellaire 

o L’extrait du PAG en vigueur 

 

- Le présent rapport justificatif, et ses annexes : 

o Le présent rapport justificatif 

o La fiche annexe I « Tableau récapitulatif » (annexe n°01 du présent rapport justificatif)  

o La fiche annexe II « Données structurantes relatives au Plan d’Aménagement 
Particulier nouveau quartier » (annexe n°02 du présent rapport justificatif)  

 

- Le plan d’aménagement particulier : 

o La partie écrite réglementaire  

o La partie graphique réglementaire : elle comprend plan et coupes, ainsi que le degré 
d’utilisation du sol par lot 
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2. Extrait du PAG en vigueur 

2.1. Partie graphique 
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2.2. Partie écrite 
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2.3. Schéma directeur 

Pas d’application. 
  



            Papaya   |   Rapport justificatif: « Hotel Scharff », Berdorf          11 / 17 

3. Contexte environnant 

3.1. Localisation dans la commune 

En concertation avec l’administration communale de Berdorf, une réflexion a été projetée sur la 
revalorisation de parcelle occupées au sein du tissu urbain de la localité de Berdorf. 

Dans ce concept global d’aménagement, le présent projet d’aménagement particulier constitue ainsi 
une nouvelle procédure urbanistique, avec pour enjeu majeur de densifier et de compléter le tissu 
bâti existant en y apportant des solutions concrètes de reconversion en répondant aux attentes 
actuelles et aux objectifs futurs en matière de logements et de services. 

3.2. Historique du lieu 

L’hôtel Scharff fait partie intégrante du tissu bâti du centre de la localité de Berdorf. Fondé en 1897, 
de nombreux voyageurs ou visiteurs de passage ont certainement un souvenir de ce bâtiment repère 
le long de la rue de Consdorf. 

La réhabilitation de ce bâtiment emblématique pour la Commune permettra à ce dernier de 
continuer à structurer le tissu bâti de la localité. La qualité de la réhabilitation, nécessaire pour l’avenir 
du bâtiment, tiendra dans la manière dont la volumétrie et la façade de la bâtisse seront rénovés. Le 
projet architectural devra veiller à maintenir la matérialité et les proportions des volumes qui seront 
rénovés qui ont toujours caractérisé le bâtiment. 
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4. Concept urbanistique 

4.1. Programme d’aménagement 

Le présent PAP-NQ est proposé en parallèle de l’élaboration d’un projet de rénovation et de 
transformation des bâtiments constituants l’hôtel Scharff. Le projet vise au maintien et à la 
reconversion des bâtiments existants.  

L’hôtel se structure en plusieurs volumes. Le premier, visible depuis l’espace rue et qui occupe toute 
la largeur de la parcelle sera transformé pour accueillir une activité à caractère économique, des 
établissements socioculturels, des établissements de services publics et privés au rez-de-chaussée et 
8 unités de logement collectives dans les étages. 

Un second volume à l’arrière est transformé afin d’y accueillir les locaux nécessaires à l’activité prévue 
au rez-de-chaussée du bâtiment à rue. 

Un troisième volume, à l’arrière de la parcelle qui accueille un logement est, quant à lui, maintenu et 
rénové. 

Les places de stationnement nécessaires seront aménagées à l’intérieur de la parcelle, au rez-de-
chaussée des bâtiments existants. L’intérieur de la parcelle est accessible depuis un porche situé sur 
la gauche de la façade du bâtiment principal.   
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4.2. Vues 3D 

 

Vue depuis le Sud. 
 

 

Vue depuis l’Ouest. 
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Vue depuis le Nord.  

 

Vue depuis l’Est. 
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4.3.  Typologies de logements 

Le bâtiment principal accueillera 8 unités de logement collectives. Ce bâtiment pourra également 
accueillir des activités à caractère économique, des établissements socioculturels, des établissements 
de services publics et privés. 

Le bâtiment à l’arrière de la parcelle sera rénové et comporte 1 unité de logement. 

 

4.4. Desserte du projet et gestion des stationnements 

Le PAP-NQ est situé le long de la rue de Consdorf (C.R. 137). L’accès au cœur de l’îlot se fait via la rampe 
existante qui passe en dessous du bâtiment.  
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Le projet prévoit l’aménagement de 24 emplacements de stationnement privés. Ceux-ci seront 
aménagés au cœur de l’îlot, en tout ou en partie à l’intérieur des constructions. 

4.5. Surface à céder au domaine public communal 

Aucune surface n’est cédée au domaine public communal.  

Etant donné que le PAP prévoit une cession inférieure à 25%, une indemnité compensatoire peut être 
exigée. Au cas où cette indemnité est exigée par la commune, il appartient au conseil communal de 
définir concrètement la destination des fonds compensatoires dans la délibération portant adoption 
du présent projet.  

Il y a lieu de rappeler que seuls des travaux de viabilisation du PAP respectivement des mesures 
urbanistiques en relation directe avec le PAP concerné peuvent être pris en compte. 
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